
 

Formulaire de compte-rendu de conseil d'école

Ecole élémentaire de Brioux sur Boutonne :
12, avenue de Poitiers 79170 Brioux sur Boutonne. Date :  14 Juin 2018

Participants 

Représentants des parents d'élèves :
CORDAUX Mélanie (excusée)
FOUCHER Béatrice (excusée)
BAUFFIGEAU Vincent (excusé)
DESCOMBES Christelle 
PRINTEMPS Marie (excusée)
SCHNEIDER Adeline
RICHAUDEAU Alain

DDEN 
- Mme RETUREAU  Marie-Christine

Enseignants :
- Mme POUSTAY-MORERA Christine
- Mme TRUCHI-BENALI Amandine
- M. FIEVRE Julien 
- Mme GUERIT Corinne
- Mme VOIX Aurélie
- M. CHARLES Florent
- Mme VEZIEN Sonia (maîtresse E)
- Mme COUPRIE Julie ( décharge de 
direction )

Maire et ses conseillers :
- M. HAYE Jean-Marie (Maire) (excusé)

- Mme PAGENEAU Lilane (commission 
scolaire)

 - Mme CHAMPIGNE Marie-Odile

 - M. FERRE Pascal

IEN
- Mme LAMBIN Corinne (excusée)

Ordre du jour  

-  Les projets réalisés et en cours, présentés par les délégués des classes.
- Fonctionnement de l’école : retour sur les effectifs, passage de la compétence école à la communauté de communes.
- Présentation du projet d’école
-  Taux d’absentéisme
- Questions diverses.

Relevé des conclusions du Conseil

- La compétence école sera transférée à la communauté de commune du Mellois à partir du 1er septembre 2018

Points essentiels de la réunion

- Les différents projets      pédagogiques:   Sont présentés par les délégués de classe (Ce1 au CM2).

Projet «     au fil du temps     » :   
- CE1 : abbaye de Celles-sur-Belle, Puy du fou, chorale, maison des arts, randonnées, métiers (garagiste, fleuriste, 
boulanger )
- CE2 : Paléosite, Puy du Fou, école 1900, mairie, pièce de théâtre, caserne des pompiers, piscine
- CM1 : théâtre « les discours de Rosemarie », commémorations du 8 mai, canoë, Puy du Fou, chorale, musée d’école, 
fête des écoles
- CM2 : Puy du Fou, kayak, théâtre sur l’école d’autrefois, visite du collège, musée d’école.

- Toutes les classes sont allées au « Puy du fou », les Cp et Ce1, le 18 mai et les Ce2, Cm1 et Cm2 le 25 mai.

Les soirées théâtre des CE2  et des CM2 sont programmées le lundi 18 juin et le mardi 19 juin à partir de 18h30 à la 
nouvelle salle des fêtes de Brioux sur Boutonne « La Boutonnaise ». Les saynètes sont en lien avec le projet « au fil du 
temps »travaillé tout au long de l'année, et notamment suite au travail mené lors du séjour au Puy du Fou.

Vélo CM1 : Des sorties cyclistes ont été organisées pour la classe de CM1. Ils se sont rendus à l’abbaye de Celles-sur-
Belle le 3 avril. De petits sorties ont été organisées en amont, afin de préparer cette grande sortie.
Des parents accompagnateurs ayant l'agrément sont nécessaires. 

- Randonnée pédestre : Les CP, les CE1 et les CE2 randonneront deux jeudis de juin afin de préparer une journée 
complète re randonnée avec piquenique le jeudi 5 juillet.

Piscine     :   Les CE2 ,et les CM1 et CM2 qui n'ont pas eu le « savoir nager », iront à la piscine de Brioux-sur-Boutonne 
pendant le mois de juin. 
L'équipe remercie les parents qui ont accompagné les classes lors des séances du début d'année, et ceux qui voudront 
bien passer l'agrément pour nous accompagner dans les séances futures. Nous rappelons aux parents que les 
agréments sont définitifs, et n'ont plus de durée limitée. 

Canoë CM1/CM2     :   Les élèves de CM1 et de CM2 qui ont obtenu le test d'aptitude aux activités nautiques et le « savoir 
nager », ont fait du canoë sur la Boutonne, « Au Vert » depuis le mardi 24 avril. Malheureusement à cause de la météo, 
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seulement 5 demi-journées (pour les CM1 et les CM2) ont été proposées et une journée complète (pour les CM2) est 
prévue mardi 19 juin. Les enfants ne pouvant y participer (les non-nageurs) seront accueillis dans d'autres classes.
Il est précisé que les classes de CM1 et CM2 ont eu besoin d'un parent possédant l'agrément kayak pour les 
accompagner.

Les CM2 sont allés visiter le collège, le mardi 5 juin au matin.

FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE     :  

 2017/2018 : Les effectifs   sont en hausse par rapport à l'année dernière, à la même période : 29 CP, 30 CE1,  
27 CE2 , 29 CM1, 27 CM2 pour un total de 142 élèves.

Répartition envisagée pour l’année prochaine, 2018-2019     : 138 élèves     :  

- CP : 22  Mme  AUGER

- CE1 : 29 Mme GUERIT 

- CE2 : 30 Mme TRUCHI-BENALI

- Maître supplémentaire M. MERCIER Pierre

- CM1 : 27 Mme POUSTAY

- CM2 : 30 M. CHARLES

La répartition sera affichée au tableau à la fête d'école sous réserve de changements (départs et inscriptions) durant les 
vacances d'été.

- Travaux : Nous passons sous la responsabilité de la Communauté de Communes du Mellois en septembre 2018.
Nous n’avons pour le moment que très peu de nouvelles sur le fonctionnement prévu.
Les enseignants aimeraient que quelques menus travaux soient effectués : un néon à changer sous le préau du cycle 2, 
un éclairage à installer au tableau de la classe de CE1, une ampoule à changer à l’éclairage de tableau dans la classe 
des CM1, demande d’un meuble à étagères à fabriquer pour la classe de CM1.

-    Absentéisme     :   
CP : 4,3 %           CE1 : 3,7%          CE2 : 4,5%             CM1: 4 %       CM2: 3 %

-  Présentation du Projet d’école  :  
Il est préparé pour une période allant de 2018 à 2021. Le projet s’articule autour de trois ambitions :
- Ambition 1 « Construire des apprentissages durables » : renforcer la maitrise du langage oral, enrichir son lexique, 
organiser des ateliers de résolution de problèmes intra-cycles, favoriser l’autonomie.
- Ambition 2 « Accompagner » : assurer un climat serein dans l’école, favoriser la découverte des métiers.
- Ambition 3 « Ouvrir l’école » : favoriser les échanges avec les associations locales, développer le rôle des parents 
d’élèves, utiliser les différents médias pour communiquer sur les projets de l’école. 

Nous aurons besoin de nombreux parents accompagnateurs ayant les agréments, pour accompagner les 
activités canoë, les activités piscine et les activités de cyclisme. Les dates de passage d’agrément seront 
communiquées aux familles à la rentrée.

-Informations diverses :

L'accompagnement à la scolarité terminera son année le jeudi 28 juin 2018 après-midi. Il sera reconduit l’année 
prochaine.

La fête des écoles est prévue le 30 juin.

        Fait à Brioux-sur-Boutonne, le 14 juin 2018

Le Président du Conseil d’Ecole La Secrétaire de séance 

CHARLES Florent. POUSTAY MORERA Christine
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